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J'ai l'honneur de nie référer à votre Note du 9 juillet 1997, avec la piéce qui y

est aumnx6c4 et qui, en français, se lit cormme sut:

«J'ai l'honneur de zne réfé=e à 1'Écbupg de Notes (des 26 novemabre 1990 et

25 février 1991) constituan un Accord emm le gouvernement des États-Unis

d'Amérique et le gouvernement du Canada conSerant l'utilisation de la bande

de fréquences de 88 à 108 mégahertz pour la radiodifftslo en modulation de

fréquence (FM) (ci-après dénomé« l'Accord de 1991 ») ainsi qu'au

entretiens qui ont on lion entre les icptésemant dei deux gouvernemnents au

sujet de la révision de l'Arrangeznent de travail * Eù.emteeMe reative di

l'allotdaemet et à rlaintion des cm=ed de mdi odeffiion FMt se:lon

l'Accord entre le gouwmemewi du Canada et le gouvernement des tAts- ns

d'Amérique relatif au service de radiodffiation FMt », lequel fait partie

intéguante de l'Accord. Dans l'intérit d!un mneilleu cznploi de la bande de

diffusion FM4, je propose que certaines dispositions de l'Arrangemnent de

travail cocenn Ilaflolaseme et l'assignadion des canaux de raddffuion

FM soient modifiée commne ilen hiiqué dans la pièce annexée à la présente.


